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ce lo de Mai. Mr. Rufsel , Confeil des pri-

•* foniers , a été pleinement entendu , fur quoi

'* la Cour a donné le Jugement fuivant. ^e la

«* com/iSîion de la Cour des Officiers de Milice étant ir^

* régulière /oit mife au néant , &? que le warrant

* étant au/si irré^ulier &? contraire à l Ordonnance des

*• Milices de la Province ed r.ul. Pourquoi ordonne que

* les prifoniers foient déchargés , €sf en conséquence ils

* ont été déchargés"

'• Pour vraie copte da J gement. Signée

«* IsAAC Ogden , Député. G. de la Couronne,

Je n'ai plus rien à dire ; j'ai exposé les torts &
leurs moteurs. Je n'ai point commenté l'excès des

attentats commis contre la liberté : il me fuffi-

foit de les expofer pour en imprimer de l'horreur,

& si j'ai réufsi en cela , ma tâche eft remplie.

Vous qui que vous foyez , lâches tyrans , devant

ïcfquels tout fe tait , les hommes les loix , la

liberté, & la vertu, envifagez dans ce premier

efsai d'un homme libre & votre ennemi juré, le

fort qui attend vos vexa-ions & vos crimes. Ciai-

gnez les arrêts foudroyans & les horribles impré-

cations de la poflérité : tout fléchit devant elle.

Voyez avec frayeur les vengeurs de la verru &
«le l'humanité piéts à dévoiler au monde l'hiftoire
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